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L'OBSE RVATEUR.

o R SAMED A, 9 RS 88

~ISTO1RE DU CANADA.

s.o-rWTUTinN.)

an~;s a se 7n la législa-f uTe de 1787, P'orN1onnanéeè de ;m~
ce passée en 17, pour lespace de .demcxannées, etcortinuâc

nequ alors sans aniendemens, 'ut anendée et rendue Mrpéti
elle, sous letitrede -Ordonnan.ce quii e:plus sol iement les
ilices de:cette province, et qui les renl d'une plus grande

ntilité poilir la conservation et la su'rété .d'icellc " iEtien cela, lès
législateurs agireunt, :suivanit nous, 'en sens -contrairede ce que
laaison et les.cjreonstaices-semblaierrt Iu r -suggérer fn éffet,
a :guerre r-égnait et la:provine-était menacée d'envahissement,

lorsqu!or aviit passé pour la pFemièe fois cétieordominincé, et
-'en -on avait limité ila datrée-à eux annéescomme poumr donner
à entend re -qu'on ne ia croyaitconvenable -qu'à uI 4ëmps de

igiérre.et dUin:vasion; eteni 1757, lorsqulon esteen pleinepaiet
.gI<îil m'y a aucune apparencede guerre ni prochine ni éloigne,

ýon ;rend pe pétuelle une loidont les dispositions pouvaient pa-
-rait-re .extrémemnent oppressi-ves, miesen em ps-de guerrel- Wa~
raiEon .l4elltte cond.uite légi4i t ive e peut gâère se trouver que
idans la snno ition -qe ldrd :Dordéester et la majorité des con-
selliers étabientp.ersuadés que ieJdespot ieme -militaire rigoureux:
-était le gouvernement qui couvenait et qui:continierait à con-
%venir le mieux au Canada.

Une autre ordonrance Idirne d: despotisme -militai-e,, aussü
passée dans la session de 17S7'estcelle" qui pourvoit au logeniei t
des tiroopes, ars'cettaines occasions, chez les habitans.des can-

iognes,'t ainransport deseffets du gouvernement." -En vertu
de cette Ôdiiiiance, (qui n'a4encore été -. i -révoquée di modifiée,

e-queTi~is croyons,) les liahitans de la'cainpagne sont:trans-
formés, ;àa volonié du;gouvernenr on.du.commandant én;òbef,
en aubergistes, charretiers, batiier," &c. à eie, en'casde refus
ou de'négligence, àdefortes amendes, -et ' l'énmprisormement.

ýEt quoique les législateurs -soient enlrés dans d'assez grands
délails, de peLr que le pouviiir eécutif rne:soit trop räètreiét
par leurordonnance, i!sla, términent par cette.claue.
TO ME I L N 0 . .1k. 21



Quelques règlîemCns utiles pouvant aire convenables à la bon;
le administration des troupes -et des niilicas, ainsi qu'au trans.

port des -effets du roi, qui auraient puý être omis daris cette
-ordonnance, il est statué et ordonné que le gouverneur ou le
commandàint en' chef est atlorisé -à faire tels autres règlemnens
illérieurs'quie l'expérience lui fera jugter nécessaires."

Les consei1lers ls jnges, les mnagistrats, kasofliciers, les sei-
gneurs, le clergé, la noblesse, (qui formait encore alors une caste
légalenient distincte et privilégié,) les gens de professions, &c.
sont exenipts des dispositions de cette-ordoninnce, " comme aussi
tous autres que le capitaine général ou le commandant ci chef
exemptera spécialement sous son seing et sceau."

Par une autre ordonnance de la même session, les capitaines et

autres ofliciers de milice dans les paroisses de la campagne, ýont
déclarés ofliciers publics de paix, ét revélus de l'auîit ité atta-

clhée à cette qualilé.
Malgré cette -législation, le -mécdntentement était nmoins

grand dans la province qu'il ne l'avait été les années précè-.
ientes ;- le changement d-e gouverneur, l'établissement de l'la-

bras co'pus, et la réforme qu'on paraissait vouloir introduirè
dans l'administration de la justice, semblaient miême avoir fhit

perdre auk Canadiens le désir de voir leur constitution rempla-
cée par une autre plus ressemblante îi celle de la Grande Bre-
lagne, et leur -faire regrdler 'état présetnt (les choses, noni-scule-
ment conune tolérù.ble, mais.m nme comnme satisfaisant, du moins
si l'on ci jie par les adresses qi'ils présentèrent ui prinrce

VWli i e n. et à lord Dorchester.
Le 14 Aolit, lelrince William Henry, qumarièn'e fils du roi,

arriva dans le port de Qyébcc, sur la 'frégate Prgasus, de !8

caînons, dont il était comnîia ant.
C'était la première -fois que ln Canada Voyait uin ausi illus-

Ire personnage arriver sur ses rivages ; aussi fut-il reçu avec des
cérémonies et des réjouissances extraordinaires. Aussitôit que
son arrivée fut connue, le gouverieuir général envoya deux cde
4es aides-de-camp, le mujor *BcKwiTH ret le capitaine D's S',
Ouns, à son bord, pour savoir qiarid il lui plairait de déblarquter.
Le lendenaiain t onze *heures, 'qui é4ïit Ph:eknre fixée, l'écndard
royal fut d ployé sur les vaisseaux de guerre'qu'il y aait dains
la rade, et, il ein fut liré des suidves de viigt et-uin coups dù
canon. En débarquant su r la grève, pis' du -marché <le la
basse ville, le prince fut reçu par le brigalier gééira11 ilop,
licutenant gouverneur de la province - les meibes du

conseil, les divers corps du clérgé, de la justice, de la nollesse

oui haute boi.rgoisie, et on le' sa lla ue viigt-ct-in ccups

* tullemn.a !: ri régauit Wfnru..Ma u' Geun.a:u:n .



de canon de la grande batterie. Les trois régimens de Ta garni-
son et les deux corps de niilice, britannique et canadienne,élaient
sous les armes; et bordaienti les rues par où son altesse royale
devait, passer pour se rendre au château Lorsqne le prince fut
surla place d'armies, il fut tiré ime nouvellesalve d vingt-et-an
çop ps de canon. Le gouverneur vint à,sa reneontre, et le con-
duüi: au château. Le ]Aieutenari. gouverneur et les conseiller
kýirent introduitssles .premier et lui 'présentérent ime adresse.
Ensuite, vinrent les officiers des tronpes.etdes milie le clergé,.
les gens de loi, &c. qui eurent. aussi l'honneur de présenter 
son altesse royale des adresses dIe conplimenset de félicitations.t
Le prince dhia an château. Le soir, l'artillerie des diverses
batteries, les troupès et là inilice qui bordaient les remparts de
la ville et de la cijndelle, tirèrent uin jfen de joie, et le tout fut
terminé par unexbrißmnte ilhnmination ." C'est ainsi.,(dit la ga-
zette d'Où,ce détaiesttiré,).que P'on a célébré lheureux.:jour
auquel un fils, desotre très gracieux souverait;a daigné L onoyer
de sa présence cette partip éloignée des d4>maines (le sa Mjest.7

Les iêmes cérémonies, j peu p.rs, Crent lieu à M onitral.
le, prince arriva- dansc ce~ vgl~e.leg Septembre, accong>agné
du.gouverneur général. -Les tF. roupes ety les milices avienti été
mises sous les. anUCs. pourile recevoir.:Le soir, Ïl y eut uneillu-
mination générale.-Le. prnce e le'gouverneurreçuient des
adlresses,.omme àQuébec. De Nlortrgal son altesse:royale.al-
lr à. ChrambIy, et de là à Sore, où elle fut·encore compii;natée
et permit aui hld~btar. (te domner soirnomi à leur endroit.

(il Continer.)

'fLes " Citoyens 1C nadMeks d'e TavHTe d'e Quël'ee" hui disajent entr'autres
hoe -Que V. A. I: venile bien'nous 'accorder son~ pu.issant teinoi-

gnaè e notre rive éconnissanée pour les. bontés piternelles. de s s
graacuse Majesté,d'avoir- confiél?administration, de cette province nu no-
ble h,rd: Ait.neus cominande, depotre- fidèleinttachement à lapersonne se-

néedg notre souverar,. e son gouernene'nt et.,a faumille royale, ainst
Sde no pråi:rs p' sa préciuse. conservition.-'

A TTQirr -U d/ar, ournal' di Bèngae, dit quil
ité reçu Galcu:tt des- letres quIi mentionnent une- décou verte re..
maur'qua ble díantigi.t ècques:da~ns. le I>njab Le bevalier

. nW,. autrefois'oficier dist:imgué duos lý'anné5e' franise
étaiteampe én' A-ril diri 1 rès de" 'Manieyaah, oà teon voit
.s<ruines d'une gr'ide ville; ILn pltice- est soianrite-douze'
milles l'es: de '-Indus Leehevaierentura tit une ouver-
tum'r.dausam ue- couitoler de' pierre r marNableg et arés. av'
erCùâ lit- profondetir de,. trois! piedslil trouvar si médaille.
.Eusui.te, les trnai1leuxzarvin.cui à ue chabr- d pierr'-
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la profoiÎtdeui &. trenrte-s~ix, 1*iCdÈ et ii, fur fit. ilic* autrec uvier-'
tirre-drditli- côté t§ei)tentrionaL Cie' la -cou pole. 1Les fuuilleb,,tn-t
été oiilé~hq?~ la baison. des pjlUE>, let il::a été trouv-pi
de 4uâtre-viiigt& m4dailLm oiu pièces de rnxmaile dê -cuivre, &dfr:
gent et Iller, tes; a;uieatx:eteis -boites ..coi U-aant des, Liqueurs..
.Lé lieu où elles ont -été& trouyées, ettis ýprobabléeet, le« àite-
dc 'quelqiCiréedÈ vizlles fçxndée ,a'AiudeuprS$I.us]

LAFRANCE ET -LE B ELÇIQU É.

Le Mor7ring IIratd -dé L ~dre rise févir rontient e,-
,quli suit :-.ýPkurs la Cbnr-e.Déptrtésdie F~rancety les. :27l et'

Jurà n .Lfiiîý A -cla.-égtitd'ae l~ rit q~ê 'gél'e#JXoagî ti 'n-f4

b- lus, iseerîs.d'M. bimniiahWqinà actîile mtiiste déita ehlr
les. 'BWé~- là nv de 1 & mte aIiOn.des itrues- de,î

fé& au X eles aiFcut ral ~ gireî eCu lase
iiù~dsBlc éWit d'a',or'r linit arîlc sàu eiraîî

ri2c ;;îlelge , er t le , sizs dl Iiado.de * rue d' lâ.
11teIljaflC etireevai tlr ex tuyse a u rasiagl

e4p friant etuc is)isilie azVrebe4xý cltrae. la fabnisle e;ti.
11iUMr-queles..Belges fus5elit unarziriîeà i désir-er uiw'- r»non vc
La- FRiae., et dit. quec la conÀDuife êi vi tté e:r appért,

arr! duc de -Letich.tc,'beti, iessýiïiblàit- pis.,~ à' titi a-Vki i!d,
uni' fle io4e;venàtion aitrae &WL rnecorini--l

3471l-r»ddoit's à I laecorir-uissance de la Beldgiqtr,. et ce fi est. ime.
prelitrcs lise trop grainde liberté~ que dedsrnd~unie voix, biàrý

t1evrail adoptet; une iiatioîr% ausssi peoiele. de 1 ous.
ULe23 jem Li'r; il Ycu t danàlis le-. congrés de l aý ]3elgi ile dà. «

slébwib trir, aaiisô; Our y fit lec Lure- de i éos disrece.
Nti;~rt swçns,,uï refuse a.î-1,élzrrse& pcltti le fi Lî de' Louis.

3)oiiiiié r014. 1 Lebeau, Detieaî Robaotli, et. auttres, cl se_-,
J~isconirsé éloqunts et Ei.més, nlièrenlt que.lr~anc ûl ra



Dans: la séance t(hi d 5 janvier il a été. fait un c.propositior.n
signée, de cinquante-deux uembres,, pour élire le duc de Ne.
iours (secondfils de Louis Philippe rpi de la ggl'ique il s'en
àuivit des.discussions-animées, et l'on'iepropha ux.signalaires
de. demander le duc de Nemours après av.oiry4mnandé le duc de
L;euchteinberg. Il fut décidé à. la niajorité; d 8 cn tre 7
qu'il.t'y aurait pasde ,comité général poilr déteriner la ma-
nièreýde procéder at::choix: d'un' souverai D'aiun àtat
présenté dans le séance du 27, il parait que le nombredes;pé.
tÇiionnairesi pour ledutic IeNemoirs était de 600, roi
Louis Philippe de,508, et poui le duc.de Lcuchtemnbergde*
3,957.

Le comte de Celles, membre-du congrès belge, a eu une agu,
dience particulière du roi des Français, le 29 janvier.

L' correspordant brumllois du Courûr dè Londres, écrit
ainsi, làa date cdm2&janmvier. . , Jusqu'aufmoment présent,loumt
demeure trapnquille-en a pparerifce. ;L;congrrèsa colnmencéL'jnim
portante disc.ison "ondoit pro4ab.ilen-nt dépemre Ja ques-
ion tledarpaix. Les opinions sontà peu après, égalenperitr.-

1agécs.entre les (hcs de4èLuchtemberg.et dèNen»iurs. i.Uadé
commuuniué nu ,Cong'rèsy une :trdu comte. bistiani, dans
laquelle i l it qug i l dyc..de. ugmhtenberg est êlui, laf:Iranòe
ne-le reconiaitrajnas, pour avoir:apparemmient in eninemi de
lius,et.q ue M 4.Jressouquittea -aussitôt -Bruxelles.' Quan.t'au

dµc dle emours, lalettreest:moins. positive, bien.qu'eIledise
qùe la F1nce:necorsentira pas à sa nmilatioii. Les choses
sont .prýsentem'entL circonscrits dans des ).imites très 'étr.0iles,
Si le:duc da;Leuchtenberg est élu, la.guerre est>certaine.nais
éloignée;; siý de<t l,4.hdc dFNemoursj ha:guerre est cerminme aus-
sietimmnediate.i y. agas à dote-que les représentations
décisives et non équivoq»s .de la irancese diminuent e nom.
bre, <les 'partisans du;d.uc dur Leuchten bvrg,. La grandeur da.

-péril pour li* Belgique opérera un changement dans les iiun-
lions de- plusieurs.

Bruxelles, le 29 janvier, 5.heres., a près-mili. La discus-
sion. sur le choix d'un. chef se continge,, etn e re terminera pas
probablement nvant -quatr ou .ciq.j mse Ljexa Itatim, dee
idées et dessentimens ebf.scn comble., '1l a.été affiché uià pro-
elamation ou plutôt on. placard i £avour dt p:ince d'Ornge,
en plusieurs endroits:de la. iil esbt plus que probable qu'i
y aura un sou-lèveient con:tr lecongrès en faveur du princi;
d'Orange. Des grou.pes se sont asseilés.hier .au soir et ce mia-
lia dans pkisieurs parties de la Ville,

POLO n.-Les -nouvelles de Varso icvnt J qu.ie 21 m ni .
*vir. .Elles annuonceut quse Le dicta car a résipmé:;. mais il tté



parait, pas que cet événement ait découragé les Polonais, r
con trire, il y a lieu <le croire qu'il était devenu impiop laire.

par l'idée qu'on s'était formée qu'il était dans l'intérêt de. Pcm.
pereur. Sa majesté a détenu les membres de la députation po-
lomaise, et les retient prisonniers dans.!on palais. Laconnaissance
de ce fait ne scrvira pas sa cause en Fologneà L4Courier craint
que les Polonais. nesoiet- pas préþarés pourla lutte ; mais si,
l'elul liousiaîie national est aussi grand parmi eux q.u'on le, pré-
tend, lempereur pourra avoir sujet de se.repentir dessa violence:-
qu'ils résistent seulement à une première attaque, et il pourra ar,
r.yer, qjuclque duo e ailleues pour favoriser leur révolutionb

CIIA3RBRE D'ASSEMBI 1'E.

DnATs.-Le S Mars; apréï que l'ordre dr jour, qui ;étaib
que]l chambre se fornât en- comité général pour prendre en
considération Pét-de laprovince, eut été lu, M. BoURDAGES
<lit:qu'il avait k propo.ser une résolution qui embrasserait la pl-

part des objets qu'on était "requis de cohsidérer, laquelle éiaiti
que le dlit coiit$eft i-nstruction de considérer s'il rie serait pas.
expédient de accrdr a.ur subside jusqu'à cequ e les prin-.
cipaux griefs dnt:cette province s'était plainte-depuis plisieurs,
années au parlemeitiipé,riial, fussent; redressés, -c'et - dire
1. jusqu'à ce-que ceite-partie de l'cteu párlement impériallde.
la J4e Gen. IIU.:hap. 88, qui impose cert-pinsdroitsràétre per-
çus dans la ci-devant proviicev de éîébecf ait été révqirée;
2. jusqu'à ce que les- jüges aient été e:xehrs:des congseil' législàt
tif et exécutif, et rendus indépendiants, durant boe:conduite
e. jusqu'i. ce qu'i- ait étè eectué unteatiere réforme dans la.
compostion des conseils législatif t é utidecette provme;
4. jusqu'à ce' que lës reve»us edsuels eterritoriaux de la con-
lornne aient été appliqués -pour défrayer leà, dépeuses du gou-.
vernement civil et de l'admiuistration de la justiee, sous le con-

trole de l'assemnblée- de- cette province; 5. jusqu'à ce que les
fonds proveyant dls biens du ci-devant ordre des.jseures aient
été aj.jpliqués aux f'msauxquelels ils avaient été destîitués dans
L"rigine ; 6. jusqu'à ce que les terres de La couronne soient con-
cédées eu franc· alen roturier, poir être régies rp.r les loisriran-
caises maintenant en, force dans cette province.

11-y a trois ains que nous nous attendons à voir-nicetre à efit
Jes recommanrdu-ions du comité de la chambre des cornmuns.
pour le redressement de nos-griefs, et:que les ministre. de-sa o li.-
jorié ont parm, disposés à suivre, et cependant il n'a rien éte

iti Il est donc devenu absolunent nécessaire que, nous emi-
plovie.s toute nutre énerie et tous les oyîns qui sont eInntre:. t



poirvoir pour amener ce résultat désiré. 'Les leix rinicipàui
moyens constitutionnels qui se présentent, sont prenièrcment
de sàdresse- au parlement impérial pour l'abolilion totale du con-
seillégislati; et sècondement de ri'accorder aucun subside jusqu'à

tce que. nous ayons obtenîi le redressement-de tous nos griefs. Il
recommande fortement:ces mesurés-; il lassoutièndra invariable-
nient, et il fait motion que 'le comité qui va siégér ait instruction
de les prendre en considération.

M1..CUVmILLtEt dit que l'lhon. rrombre pôur Nicolet semble
,avoir perdu de vue-que tous les 'sujets 'sur lesquels il appellt
J'attention par l'es 'résol.dfions qu'il proposé, ont déjà été pris en
considération ; et en effet, il croit que l'objèt -le plus essentiel

Jà discuter mairtenant 'est si les subsides doivent 'être accordés
ou non,.jusu'il ce que tous nos griefs soient eritièrenent redres-

'sés. :Cependart après tout, on ne -fait nention que d'uine par-
tie de nos-grièfs. On ne parle que de l'acte de 1774, mais il y
'a d'autres actes plus odieux -enâore, (dont .nous devrions deiian-
der la révocation-; :car nous 11'aviors pas tulrs de législature, et
il était nécessaire d'imposer des taxes pour 'subvenir aux,'dé-
penses ; mais il y a l'acte du commerce du Canada .(Canziada
TradeiAct,) qui ribus a taxés non seulement satis notre'consente-
'ment, niais contre la volonté ex'primée du:pays,-lorsqu'il avit
une législature. .Qu'on proteste contre tout acte dti parlement
britamnique qui milite 'contKi nos droits et nos iitérêts. ' Pour-
quoi ne pis denande'r la 'révocation de notre' glorieux acte con-
Mitutionnel de 1791, tomme on l'a appellé, mais qui n'était
rien ndis qu'un octroi- dé pivileges pour nous ? Il revêt lu

..pouvoir en dèrnier ressc>rt;le roi et son conseil privé : il est lu
niliant'pôur'ndus, en ce q 'il no nous laisse rien à faire que don-
ner de-la Iuissairce et de l'argent aux autres. • Pourquoi ne pas'chercher l'originemde nos présents 'griefs dans l'ancien plan sys-
tématique de dégrader les Canadidnscttic les soumettre a toutes
sortes d'injures, -essayant de dét'ruire leurs sentimens mo-
raux et nationaux, quand nos encÙ(-res, mon père et les pères
de plusieurs de eu'x qui m'entourrent, vivaient sous le régina
uilitaire, et mejiacés d'avoir l's ôreilles et le nez coupés ; sys-
ttme qui a du'é 'bains intermission, pendant un grand nombre

.:d'antntées ; èt pdtfr couronner l'ouvre, après tout vint le détes-table priýjet de l'union, par lequel la naitrisè sur les Canadiens
aurait été dor.née -à une pfignc d'étraigers, pour confirmer
tout ce ilui avait été senti et appréhendé. précédemment. Ce
projet tomba néanmoins, grice aux efforts dt pays, niais il
reste sur le livre des statuts d'autres actes qui doivent également
exciter l'horreur, et amener des représentations.

A près quelques remarques le Al. NEi LSON et de M. OG D E,
M . 3ounr .i us; répète qu'il croit que le priiicip il remède à
nos mn:tux est l'ntière (xcti1)on du conscil legisiajii



L;t motion dc . Bot1nA D G Es est mise aux voix, enég
à une majorité defÏ0 contre 19.

ALe 12, aprèsque les résolutions passées en comité sur l'état le
,a province eurent été ra ppogée , elles furenit, depuis la prenüîêre
iuEquî'ài atrYeizième (totes;: c~ N s LSO N) agréées, Il'unani-
nité. La 14e (de M. Bo'UtDAG Es)ayant'dté )re yQUEsNEYt.
fit motion de'fficer tons les mots. après " législature coloniale,"
et dFinsérer " sans,'nsisfer ci mme temps sur certàinesiqualifi.
cations, t er impsant'là, restriction nécessaire à: son indépen-*
<lance, de manière 'à le mettre e état de servir de-contrepoids
suffisant au pouvoir (les deux antres branches de la législature
qe l'abus de Là dite dispositlon de l'acte précité-de la3le Geo.
Il, ch p. 31,a été injurieuse à la prospérité de cette provihre,

ainsi qu'au bon gouvernemenent,'à in paix et an bo'nlient de la co-
tonie." Cec motion est négativée à la majriÏéde'9 contre VI.

La 15e.résolution (de M. IDounnav s)- nymit été fle. M.
-'QUF.s N EL fit motion- qu'ou 'dfface tous les moIs apis I Résolu"
et qu'on insre, " Que l'exclusion du dit conseil des jugds de
tonutes;les cours de justice cri- cette' province, et de tous les au-
tres individus y tenant des places de profit dihrant bon plaisir,

-aul rait.l'effiet de contribuer et d'aider à Iindépendance constitu-
tionnelle'du 'ait conseil législatif ;" cetle motionest aussi négia-
ivée a î'orité de 33 contre9. La résolutíon est alors a

.gréée à la majo'rité d. 2 contre 30.
M. LEE prRoése (e-Résoudre', Quq le moyei (le ré(abli'

leharmonie enteles iverses 6,ochesde la réislature dc cettò
province, et 'de reddre sc pr>cédés pilus conformev à ceur da
parlefnt de la Gia'nde Bretane, serait (l'amender l'acte im
péral de la SIe Geo. Ilr. chip. 1, I etant qu'il a irapport à lL
constitutionm du conseil législatif dc cette province, <le -manière
que le dit conseil fxt aussi libre 'et aussi indépendant dii gouiver.
lieur, que le permet la nature d'une colonie, en adoptant un

* sys/éme d'é/rlions." Cette motion est adoptée, à la majorité de
t4 contre 18, et référée au comité de -toute 'la chambre stri l'étt

*'de laprovincec.

te Il de r'mois, 'da mbre passe T r fntorîté de 35 coli-
'4re 27', les'résolitions suivantes-

1. Résoilui, comme l'opinion de-ce conité,'que la cause prin-
cipaile (le ces abus se trouve •dansicette dispositioil de l'acte de
la Sic Çeo. 111, chap. 31, qui constitue un conseil législatif.a

'tre conposés de membres nonmésa vie par le pouvoir e 1écutif,
dans la vue qul 'ils fdriässent une branche constitua'nte de * lé'-
gislattire coloniale ; et que la dite 'dispositiin al îiîété ulte itnia-
ive infructueumse d'int'lredire pour la preilr'e 'fis par le dit



hete dans le système britannique d'administration côloniiale à
l'é.ard des deux Cariadas exclusivement, fatale i la tranquillité
et ù la prospîérité de la province, et incoinpatible avec le bon
gouvernement, la paix et le bonheur. de la colonie.

2. Résolu, comme l'opinion de ce comité, que la dite dispo-
sition a produit des résultats funestes, en assurant l'impunité à
l'exécutif provincial, sous le nom du conseil législatif, pour ses
plus grands abus de pouvoir, et ne peut avoir été introduite que
dans la supposition erronée qu'il était possible de trouver en
A rmérique des matériaux propres à former une aristocratie sufli-
sanmment nombreuse, indépendante et respectée.

CONSEIL LEGISLATIF.

Le Il de ce mois, les résolutions suivantes ont été lues dans
ie Conseil Législatif.

Résolà, 1.-Que le Conseil Législatif du Bas-Canada est
cordialement disposé à concourir à établir, par acte législatif,
une liste civile .our conmtinnrer durant la vie du soutverain-régant
selon l'usage invariablement suivi dans le parlement impérial,
et que l'expérierce 'a prouvé être un des plus forts boulevar!s
.d'une constitution libre et éclairée.

2. Que la liste civile doit contenir nue somme pour'les,.dé-
penses incidentes de' l'administration d.e la juce, le paie-
'tent de la présente liste de pensions, jusqu'à ce qu'elle ait été
réduite, par la'nort, à une somme qu'il pourra.êtrejugé raison-
nable de mettre à la disposition du souverain, coune fonds per-
manent pour iécompenser les officiers publics qi auront rendu
des services esseintiels.

3. Q'ue lorsqu'une somme quelconque contene dans la liste
civile se trouvera insuffisante poUr, la, fin ou le service auquel.onx
aurait eu en vue de pourvoir,.on s'adressera à la législature pour
.qu'elle 'supplée au déficit, et s'il y a un excédanut, il en scia
rendu compte. , '

5. Que tous les officiers nécessaires pour conduire le gouver-
nement provincial ont droit à leurs salaires, tant qu'ils con.t-
nuent en office, et qu'ils remplissent convenable Ment leurs de-
voirs, et ne doivent. pas être exposés à les voir .aiutelle ment
augmenter, diminuer, ou retrancher en entier, à moins que ce le
soit à la recommanidation dû souverain, et avec le cor isentelhent-
des autres branches de la législature.

5. Que cette chambre dédaigue toute intention, d'empiéter
sur les*droits =et les privilêgês de l'autre chamnbre, niais se con-
sidère comme un corps• co-ordonné et indépendant, sageneiit
interposé entre la coùronne 'et le peuple.

6. Que cette chambre reconnait le droit de l'anré clhambro
d'avoir seule l'initiative dans tous les bil/s pour lever de l'argent,
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on en appropr'er, à la recnmmandation de la couronne, mais nie
que cetle chambre ait le droit de faire aucune approprîation va.
lablesuin,s le concours du éonseil législatif, et l'assentiment du
représentant du roi.

7. Que c'est la prérogative indulbitable clé sà majqstó, établie
par l'acte constitutionnel de la 3te Geo. III. chap. 31, ,d appel-
ler qui il lui plaît pour siéger et voter dans cette chambre, et
que l'individu ainsi appellé ne peut être pi*rgé de son siège dans
,cette chambre, qu'en vertu d'un acte passé par le parlement im-
périal du Royaume Uni ; que si la présence des juges dans
étie chambre est regardée comme inexpédiente, le remède est
entré les mains de sa majesté, comme la source ile li jutîice, du
rang ét des hotneurs, en s'abstenant à l'avenir d'appeller ces
Laîîts f limportants fonctionnaires à siéger dans cette ciambre.

8. Que la dépêche du Secrétaire d'état du 7 Juillet 1817, à
Sir J.lioh Côape Sjierbrooke, alors gouverneur en chef dle cette
province, ét subs'équennient cimmuiiiqiée à la' législature,
ayant déjà en vue de conférer à cette chimbre l'autorité limitée
d'examiner foutes les accusations portées par. l'assemblée, et
d'offrir A là 'couronne son opiniión et son avis sur ces accusa-
lions, il est inutile d'étendre cette autorité.par un acte de la t&
gislattire provinciale, d'autantplus qpe 1c consefWlégislatif, par
'ineý résolution adoptée le 10 Février 18fP , a so\enell'ement
énoncé sonoiniomi à' l'égarcl de l'aitoriOé dont il est revê'tu
et La règle de .onduite par lacielle il sera "tiidé dans tus les
cas d'acctalions portés deVant dette chainbrd þir l'assemblee

9. Qu'il ét grandement n.écessàirei qu'if soit fait 'un'e ré-
forme ce la "cour pour les procès en alipeldaris"òetÏé province
par tiu acte ou du parlement impérial ou'ddl léishai;jepao-
'vinciale, de manière qu'on puisse obtenir des do isis ants ls
causes coloniàles avec plus de' célérité et initis de frai' c q
présentemn4î,y avant des plaintes bien fondées'au stjet des-
lais et des frais dans les causes én appel.

10. Que le rapport du comité le la .chambrpdes corpmune's
impériale, qui a siégé sur les a fiaires dit Caniada dalîs le nois de
Février 1828, n'yait jamais été confirmé par cefte chanbr
ni sanctionnîé par un acte du parlement, ne-pet, être regar'dé
que comme l'opinion d'un très petit nombre des' membres die c
corps, et non comme celle du corps lui-même

Nous publions, dans ce numgrp quelques .up dc. derniers
procédés de la chambre d'assemblée, et entr'u.tdredes réso.u'
tions, qui, si elles qétaient suivies ;efets, n'irai.ent à rien moins
qu'à la uppression d'une 'dC.brançes de not.ro législature,- et
conséuenmuienti, au rcniversement total de n«ke constitution.



Qu'arriyerai-il, s par repréSaills, le.conseil légi'atif allait s'a-
viser de demnander l'entière abolitiëii de la cham ie d'assenblée,
et que les denandes de l'une et dg l'autre chaibre fusset ac-
cordées en Angleterre ? Que niois n'aurions plus ici ni corseil
législatif' ni chamnrbie d'assemblée, point de législiture provin-
ciale, cn un mot, et que nous retonberious sousl régime qui a
existé ici même avant l'acte de 1774. Mais leureusemei ni tel
danger n'est nullement à. craindr'e ; des demnandes d.e cette na-
ture ne seraient point. accueillies par le gouvernempnt d la pié-
trop9le ; et le conseil législatif ne s'avisera jamais d'en faire une
secmlbl2le: M. I?]CrARpSON Iême ie'va pas, à bcaucoup prèsi
aussi loin dans ses résolutions. Jne preuve qu'il y a dans lu
conseil législatif, des membres qui s'entenent non .seulement eri
politique, mais encore en diploîimatie, ce sont les résolutions pro-
posées par M. RYLAND (puibliées dans ce numéo,)danif le but
évident de faire mettre de côté ce qu'il penuty avpr de trop vio,
lent ou de trop outré dans celles de M. Richardson; et cela,par
la persuasin où l'on doit être qu'une adresse couchée dans lé
n ême langage et exprimant les nièmes sentimens, ne pourrait
êtrê que mal vue de l'iiutre côté de l'océan, ie fut-elle qu'une
récrimination.

Pour revenir aux résolutions de la chambre d'assembl4e, ou,
de M1. BOURDAGES, (si finalement, elles ne sont pas adoptées,)
on pourrait demander où le changement s'est opéré ; si c'est
dIs notre heureuse, excclente, adinrable constitution, ou daï«ý
les esp'rits de ceux qui le trouvaient très bonne eri 1822, et qui
la trouvent très mauvaise en 1831. On pourrait peut-être trou-
ver la solutioni de ce problême dans le rapport des débuts, si leS
débats étaient rapportés fidèlement ; mais puisqu'il en est au-,
trement, selon les membres de l'assemblée, nous ne nous y ar-
rêterons pas; et sans trouver à redi;a à ce que. d'autrcs peu-
vent penser ; nous dirons que, quant à nous, ce que nous avons
trouvé bo, il y a dix ans, nous le trouvons bon encore aujo-r-
dn ui; que nous continuons à admirer la théorie de la constitti-
lion britanîniqne, tout ci avouant que nous voyons beaucoup à
réforner dans la pratique, ici, et plus encore ci Angleterre. Ici
c'est sefflement dans la nomination du conseil qu'une réforme
est nécessaire; là c'est- dans l'élection des .comnunes, la branche
de la législature qui, en:conséqiuence du droit d'accorder ou de
refuser les subsides, à le potivoir de faire ou le plis de bien ou'
le plus de mal. Nous avons toijours admiré et nous admirons
encore, ce qu'on n'a cessé de louerjusqu'à présent dans la théo
ie au, moins de la coms'tituiion britauni mie, l'équilibre (les poil-

voius, le contrepoids interposé entre la puissance du monarquG
et celle du peupile, par un corps intermédia ire. Ce contrepoids,
qui serait détruit ici* jr la suppresio:i du conseil lislaüf,ma



été ilgé si nécessaire, même dans les républiques, .qU'il.fut in-
frodîuit dans la république française; après la dissolutiori de la
Convention et-du gouvernement révolutionnaire, et qu'il existe,
dit moins aulat que le permet la nature des chos'es, dais Id
gouvernement général et clans tous les gouvernemens particu-
liers de l'union américaine.

En effet, l'exemple de l'Angleterre d'abord, et celui de la
France ensuite, ont démontré suflisamment que le gouvernement
d'un roi ou d'un chef, quelque nom qu'il porte, et d'rï corpi
législatif composé d'une seule chambre,'sais intermédiaire, ne
peut longtemps subsister, ni tarder à dégénérer en une ànarchie
complète, oit un despotisme absolu. Cette 'vérité a été sentié
par un grand nombre des membres <le l'assemblée, puisqu'il pa-
rait que les résolutions de M. Bourclaees n'ont été bien accueil-
lies que par une majorité de 2 sur 62 votants présents.

Soit par la conviction que la demande dle supprimer le con-.
seil ne peut être accordée, soit par l'amour d'une forme' plus dé-
niocratique, un autre membre (M. ,aE-) a proposé de demander
que le conseil soit électif, comme l'assemblée. Nous n'avons
point vu. le développement de cette idée, ni comment le propo-
sant entendrait-que les conseillers législatifs dussent être élus.-
S'ils devaient être élus de la même , manière que le sont lei
membres de l'assèmblée et par les mêmes lécidurs, ils ne se-
raient qu'autant de représentans du peuple de plus, et il 'n'y au-
trait pas plus de contrepoids que si le 'conseil ou unie chambre
haute n'existait pas. * Cette seconde chambre serait plus qu'inu-
tile, puisqu'elle'ne servirait qu'à retarder inutilement, én consé-
quence des formalités à:observer, les procédés legislatifs.

Si l'on pouvait ajouter une foi entière au'rapport des'débats,
fandis qu'on se réclrie, et avec raison, 'contre'l'i'amovibilité des

jmuges, quoique leur inamovibilité ait ' été n'fferte,- il y a
quelques années, à 'la seule condition d'ui traitement, lors'
qu'ils tic seraicit plus- en état dle remplir leurs" fonctions,
d'autres membres auraient trouvé à redire uie 'les cond
seillers législatifs fussent -nommés à vie. :S'ils :aimeraient
mîieu:' qu'iis fussent nommés durant bon plaisir, c'cst-ce
que -nours ignorons ; mais ce dont nous nous" rappellons,
c'est, que -naguère on a presque fait un crime à Sir James Kempt
d'avoir'dit dans <tre dépêche, qu'il serait difficile, de'trouver
dans le Bas-Canada un grand nombre d'individus aussi-dignei
d'êtres conseillers que les troisqu'il avait recommandés; il serait'
« ssez singutl ier que les matériaux manquassent maintenant, tan-
dis qn'il y a quelques mois, il y en avait de resté.

Mais aucun de ces trois cliangemens ne' peut être opéré
sans l'intervention dit parlement de la Grande-Bretagne: on ne
peut obtemir sans cette intervention, ni que le conseil législatif



soit supprim, .ni qti'il soit rendu électif, ni que ses memb.res
soient nommés durant bon plaisir, ni qu'il ne soit qu'uni con-
seil de sa majesté, comme dans la Nouvelle Ecosse et le Nou-
veau Brunswick, et cependant revêtu de la puissance législa-
tive. Il faudrait donc prier-le parlement impérial, ou en d'au-
tre termes, le gouvernement de la métropole, d'intervenir dans
nos affaires. Mais ne pourrait-on pas craindre qu'il n'inter-
vint au delà de ce que nous désirerions. Ce ne serait pas la
première fois qu'il serait fait plus qn'il n'aurait été demandé.
Et si l'on peut-suppo~er au parlement impérial le pouvoir et la
volonté de supprimer la chambre haute d'une législature colo-
niale, èomment- pourrait-on regarder comme impossible qu'il
pût et qu'il voulût en supprimer la chambre basse? Ni l'une
ni l'autre suppression n'auront lieu; mais s'il s'agissait de sa-
yoir laquelle des dieux répugnerait moins à- la pratique du gou-
vernement anglais, on pourrait dire que nous offrons nous
mêmes l'exemple d'une colonie britannique avec un conseil lé-
gislatif sans une chambre d'assemblée, tandis qu'aucune autre
colonie britannique n'offlre l'exemple d'une chambre d·assem-
blée sans un conseil législatif, ou quelque chose d'équivalent.

Tandis que le conseil exécutif demeure le môme, et beau-
coup bien moins composé dans nos intérêts, qu'il ne le fut dès
le principe,* il s'est opéré depuis quelque temps une améliora-
tion sensible dans la composition 'du conseil législatif, et il est
à espérer que la réforme n'en demeurera pas li. Du moins a-t-
on oui dernièrementdans un débat, un hon. conseiller, (M. Ry-
LAND) dire "qu'il prendrait cette occasion de'mentionner la
résolution qu'avaient prise dernièrement les ministres de sa
majesté, de ne plus appeller de juges au conseil -législatif;"
annonce qu'il était autorisé à leur faire. Après l'exposé de
cette gracieuse intention, il espérait que le peuple serait satis-
fait, et ne persisterait pas à prendre des mesures contre ceux
qui étaient maintenant dans le conseil." Quoiqu'il en soit,
voici la présente composition du conseil législatif:

1. Jonathan SEWELL, natif le Massachusetts,'juge en chef
de la province, et président du conseil ; -

2. Le rév. Charles STEWART, évêque (prottstant) de Québec;
3. Charles de ST. Ouns, Canadien,grand propriétaire; trop

âgé pour assister au conseil;
4 Joln HALE, natif d'Angleterre, receveur-général de la

province;

Le conseil exécutif en 1791, fut composé de neuf membres, dont'cinq
Anglais et quatre Canadiens, savoir: MM. Paul Roch De S-r. Ouas,
François BABy, Joseph De LoNoGuE, et- Pierre PAZ-ET. .Le conseil légis-
latif fut composé de 15 membres, dont huit Anglais et sept Canadiens..



5. John RIcARoSoN, natif d'Fecosse, négociant et prbprié
faire«

aà SirJolin CALDWELL, natifdu Cinada, seigneuideLazon
"7ý W.H. RYLAND, natif d'Angleterre, eiployé du gàu,

vernement;
i. James CUTHBER'r, né eh Canada, grand propriétire;
9. Charles W. GRANT, né en Canada, grand pirorié-täiré;
10. P. D. DEBARTZCH, Canadien, grand propriétaire;
11. Thomas COFFIN, natif de la Nouvelle Angleterre, ci.

devant président des sessions de qùartier aux Trois-Rivièrésj
12. Rod'erick.McKENZIE, natif d'Ec6sse, seigneur ou a'gènt

de seigneurie; :
1.ý L. R. C. DE ERY, Canadien, grand-voyer du district

de Montréal;
14. touis GuGY, né en France ou en Suisse, seigneur, et

ochériff du district de Montréal;
15. James KEint, natif d'Ecosse, juge de la cour du bari'

du roi, de la cour de vice amirauté, &c.
16. Ediward.BOWEN, natif d'Irlande, juge;
1. NV. B. FELTON, natif d'Angleterre, giand propriétaire,

et conunissaire pour la vente des terres et des bois de la cou-
ronnle;

18. Mathiew BELLIatif d'Ecosse, négociant, propriétairé, &c.
19. .in Fonsvra, natif d'Ecosse, négociant et propriétaire;
20. John S-rFWARt, n2tif d'Angleteie, maitre de là maisoi

de la Trinité, &c.;
21. Toussaint POTIHEn, Cangdien, grand propriétaire;
22. J. T. TASCHIEREAU, Cnadien, juge, grand propriétaire

3. *J. P. S. De BE AUJEU, Canladiéi, grand propriétaire;
24. Samuel HATT, natif d'Angleterre, grand prdpriétaire;
25. D. B. VIGER, Canadien, riche propriétaire;
26. George MoFFATT, natif d'Angleterre, n 5ociant et pro-

priétaire;
27. Louis Guy, notaire du roi pour le district de Montréal,

et. riche propriétaire.
Cette liste n'offre pas sans doute, 1 beaucoup près, la pro-

portion désirable entre les conseillers nés dans le pays et hors
du pays ; le nombre des derniers qui, convenablement, devrait
f'tre de beaucoup le plus petit, sé trouve de beaucoup le plus

grand; mais la réforme est commencée; elle sera très proba-.
ieemit continuée; et nous ne pouvons nous empêcher d'être

étonnés que les résolutidns de M. Bourdages pour l'anéantisse-
ment du conseil nient été mieux accueillies que ses conditions
>Míe qaibus hôn, anu sujet des subsides. Il ne s'agissait pas ari
moins dans ces cônditions de la suppression, mais seulement de-la
réforme du conseil législatif, au moyen de l'exclsion des juges.



Il parait que le même monsieur <zny.1nt pas rlug.i-
a mis en avant une autre conditionsne çpa non,.inoir,

e soit point accordé de subsides, à moins que le piemîbres
de l1assemblée ne soient payés." Nous somnMes pourtan.,
de croire que e soit le fejet du bill da la paie des membî:es qg
a fait conccvoir à l'hon. représeniant l'idäe de demnder lsuppression. du conseil, quand nous considérons que la am
bre ç'assemblée elle-même a coistammènt repoussé la mesure,
lorsqu'elle lui a été proposée, jusqu'à cette dernièçe session.

Les résolutions de M. Bourdages on't amené la discsa ,
suivante dans le conseil légiatif.

L'lion. G. MOFFrAT se leva et donni avis que lundi il jr&
poserait de remettre l'ordre du jour pour se former en comiâd
général sur le bil de l'agent, et qu'il expliquerait mintenmni
en peu.de mots l'objet qu'il avait en vue, Pa.r ce bIlllpa
raissmjt qu'un membre de cette chambre avait ót& nQmmépP4
se r.encdre en Angleterre, afin de représenter les int4rêts de :
colonie près du gouvernement de sa majesté, et devait conmu-
miquer avec un bureau de neuf inem bres de la 'lgislhute, et-eà
recevoir ses instructions. Il'tenait dans sa main deux résolu.
tionsgtù :avaient été introduites dans l'autre branche de la Wé2
gislature, et qu'il allait lire. (Ici l'hon. menibre litIles résoluW
tions de M. Bourdages:) 1 La chambre verrait qu'e -es résolu'
tions tendaient à l'abolition d'une'dos branches de:ha législaz.
ture provinciale et à un changernent essentiel dans la consti .u
tion dont nis jouissons. Quant à l.i, ilne pourrait jaïmaxs
sanctionnerun tel- changement; et comm'e les" opinions énob.;
cées dans ces résolutions pourraient être celles'de quelques ûix
ses membres proposés du bureau de correspondance, et coiñing
r'agent pourrait avoir instruction de solliciter lachos irês
du -inistere en Anl leterre, il net jeri o r ponrpWrouim~ i aas .Pùun monsieti dont les séentinens sur ce point ne seraient pas
connus et n'auraient pas été énoncés ouvetement dins cett
dhambre. '11 dé irait done donnei -à Ili"on. nonsieuiqui étdi1
à sa'droite (M Viger) l'occasion ci expliquer f la ban lre
4uels étaient sessentirnens sur le su.et; et si ces segimeus ne
le satisfaisarent pas, il s'pposerait a sapommination. Comme
miiembre de ceýt chambre, et comme enibre de la sociéïé if
ge croyai t enu de maintenir et de souteiir la costitution telle'
qu'établie par la loi.

L'hon. D. B. VIGER re.mIarqua qu'il n'é.tait ps d'usage de
faire attention à des résolutions auxquelles cette chaibr.e n'a:
vaut pas encore concouru.

Tn journal.de New-York contient Il pagraph fcétieux
q ri suit : Ct

" RéormenC'anadu..--Le changement de ministère en An-



leterre a produit un effet sensible dans les taffui!-es des Caia-
diens, nos voisins. Nous supposons que les réformes ilii vont
Éqntroduii-e dahs l'administration civile de ces colonie, dýssé-
éheront poi- le préseht le germe doux; fletiri et iiourissani· de
là démoeràiie, qui; aù grand effroi des gras geîs d'glise et des
levâùx'ëens dé loi; avait paru dais ces froides régions; dtrant
les dei-mèiës ahnées. Noùs conseillons d'une miinière àmicale
aux Càrnadiéiis diobtenir autant qu'ils pourront de,Johl1 Bull,
tandis qu'il est de bonne humeur. Il sei-a temps pour eux de
dense- à deà cotiités démoéiatiques et à dës nominations r-égu-
hières, quand John. fermera sa bourse, se mettra éfi èdlére; et

jurera qu'il ne donnera pas un dénier de pld "

Milice des Etats- Unis.-D'spr-è un état officiel iiiis devant
le congrès, il paraît que le miliceý des Etats-Unis se monte à

1,190,853 hommes.. Les retotirs ne sont pas complets; et l'on

dit que le nombre.des miliciens est beaucoup plus cônsidérable.

Insurrection dila Martinique.-Le 13 Février, il y a eu une

insurrection parmi les nègres de là Martinique. ,Ils mirent le

feu à la ville, dont une partie fut réduite en cendres. Un grand
nombre ont été pris, et plusieurs des chefs ont été fusillés.' Leur

prétexte. était que les Français ayint obtenu leur liberté, ils
étaient déterminés à suivre leur exemple.

.n nous a obligeamnent adressé un .exemplaire de la Nou-

velle Grammaire de MM. LEMoULT et POTEL. Nous en parle-.
rons dans le numéro prochain.

Nous avons aussi reçu le prospectus d'un nouveau journal

qtii sera intitulé LE CANADIEN, et qui sera rédigé par M. Et.

PAnENT, et imprimé par M. J. B. FRECHETTE. Nous en ex-

trayons le paragraphe suivant:
" Un souvenir tout populaire et l'esprit politique du papier

ont tout naturellement présenté A l'idée le titre de " LE CA-
NADIEN," et l'épigraphe, "Nos Institutions, notre Langue et

nos Lois ! ! ! et ce sera sous leurs auspices que le Canadien

reparaitra 'au milieu de ses anciens et de ses nouveaux amis,
dans un tems que la providence semble avoir fixé pour le tri-

omphe de la liberté, et pour le règne des idées libérales."

.Marié: A Québec, le 10, Edward HAL, écuyer, fils de l'hon. John
HALE, à Dite. Cecilia, fille de l'bon. Edward BowErf.

Décédé: A Montréal, le 17, Mr. Robert LECAvELIER, Marchand, âgé
d'environ 30 ans;

Le 18, Mr. Norbert GtistaEux, agé de 16 ans;
Commissionnés: M. Ovide Rouss.Au, Médecin et Chirurgien ; M. Vil-

debQn LAnus, Notaire,



1;CEM MENT PUBLI£,' eL maintenant à rendre cliez l'Auteur, et
à là Liiï.airie del . R. I. FAx A e. un volume de 1àiii

4inadieýnes, ayant, pourtitre
EPITRES, SATIRES CHANSONS r M. un

TAULE DEs MATiEREs.

Préface -Epitre Enfantine.-Satic 1, contre PlAvarice.-satsre -- ,
contre 'Envie.-Satire III, contresla Paresse.-Satir'. V, contre olgno
rance.-Epitre 1, Est miobs in rebu.-Epitre II, Decipimur specie rec.
Les'Délices de l'Union.-Le Bill de l'Union.-Les Orateurs Canadiéni,-.
Le Vin d'Es pagne.-Couplets.-Le Pouvoir des-Yeuà-Läs Peinei d l'A-
mour.-Le Héros Canadien.-Les Mours. Acadiennes (Ode oui Chanson,
sur Fair .J'ai vu mes tristes journées.)-Les Savans de la-Grèce.--Les
Grands Chefs.-Dithyrambe sur la mort de , Wolfe et de Montcalm.-Le
Jour de l'An.-Les Soubait.-L'Union.-La Perspective.-Les Nouveaux
Souhaits.-L'I-Hiver du Canada.-Epitaphe de l'An 182.-La Gazette.-
Le Beau Sexe (Sur Pair, ,'useitôt que la lumière; Que j'aime ,tii&ir, em
hirondelles, &îc.)-Les Rimes- en EC.-Le Temps.-Epitaphe du;Cana-
iien.-Vers.-La Lotterie.-Enigmes.-Epithalame.-Epigrammes.- Ep
tiphe générale.-Bons-mots.-Vers Latins.

'TAPIS DE TOILE PEINTE.
E Soussigné a l'honneur de prévenir M. M. le -'Curés et le public en

.I général, qu'il continue à manufacturer,.au plus court avis, et a à ven;
dre des TAris E PIED DE TOILE PEIN'TE, pour les chours d'église,
les salons, &c. à son attelier, ruedu St. Sacrement -Montréal.

B. ÇHALIFOUX
Octobre, 187.

Messieurs les abonnés, particulièrement ceux qui n'ont encore rien edonné depuis qu'ils reçoivent, ou qui doivent plus dlun sémestre,-- sont
priés de vouloir bien payer, au moins à compte, le plutôt possible.

/2 Messrs. les Instituteurs, Marchands, Commis et autres.
]-ESoussigné à vendre, L'AR ITHMETIQUE, proprement et solide-
r ment reliée et dem. rel. Aussi, la.GEQGRAPHiE E MîxiaN . l

SonGE DF. FAlzicERE, &c. &c. M. DIBAUD.
N. B. On recevra pour 4tre insérés sur la couverture des Ave tisâbrnenaayant rapport aux Sciences, aux Arts, à l'Enseignement, et tt la ibiuiric

Mt Soussi né a,'honneur.de prévenir qu'il continue d'enseigréí.la
Grammaire Française,. la Grammaire Latine, la G 'ih ' ..ý4iMméligue, la Géométrie, &c., à,sa demeure, Rue Viger, p u MüheNej BIBAUD

Il trduit nussi de ]4IiGLÀLS en' FR N ÇAIS, PAMl l rs
REQUE'TES, AVERTISSEMENS,&C

?I NE personne d'un age inr, et qui a. a.cquis e Pexpériene duîn l
affaires et le commerce, désirerait trouver de Pemploi cou upis, ou Conducteur de travaux publies.-S'dresser à 'd eur

Montréal, 2 Septembre 1830.


